
AVRIL
Nom :
Prénom :

Date Horaires Activités    ⭐ À prévoir Choix OK Att.

mercredi 01 13:30 - 18:00 🐺 Loup-garou de Thiercelieux
Plusieurs parties, système de points !

samedi 04 8:30 - 13:00 🪺 Chasse aux oeufs    ⭐ ⭐
Viens tenir un stand lors de la chasses aux 
œufs qui a lieu au Jardins des Oliviers
(Espace Jeunes fermé l'après-midi)

mercredi 08 13:30 - 18:00 Visite AIA de Cuers    ⭐
(Atelier Industriel de l'Aéronautique)

mercredi 29 13:30 - 18:00 ⏱ Escape Game 59' Chrono (payant)
à La Farlède

13:30 - 18:00 ✍ AD : Manga (Animés) + Déco vitre

Cases

réservées

AD : Atelier Dessin / AM : Activité Manuelle / AC : Atelier Cuisine / GJ : Grand Jeu



Réunion 

Baskets

Argent de poche

Argent de poche

Entre 900  Entre 1400€ Entre 1900€ Au-delà
et 1399,99 € et 1899,99€ et 2199,99€ de 2200€

Activités Prix 20 % 30 % 40 % 50 % 75 %
Escape Game 28,00 € 5,60 € 8,40 € 11,20 € 14,00 € 21,00 €

Grille des tarifs QF < 899,99 €

Comment remplir la fiche d'inscriptions ?
1ère étape : Cocher les activités gratuites ou payantes. (Ne pas cocher 2 activités en même temps)
2ème étape : Retourner la fiche d'inscriptions complétée à l'Espace Jeunes dès que possible. (Sur certaines activités, 
les places sont restreintes, la sélection se fera par ordre d'arrivée).
3ème étape : Vous pouvez venir consulter le détail de vos activités à l'Espace Jeunes.

Règlement sur le fonctionnent des paiements :
Vous recevrez la facture par mail. Le paiement s'effectuera aux Affaires Scolaires, par chèque ou espèces ou en ligne sur 
le portail famille ou par prélèvement si choisis.

Information météo :
Une sortie peut-être annulée en raison des conditions météorologiques UNIQUEMENT sur décision des responsables. 
Une activité de remplacement pourra être prévue, il est donc important de se présenter le jour même.

« J'ai pris connaissance du règlement sur le fonctionnement des sorties et sur le séjour, et je m'engage à le respecter »

Que signifient les étoiles sur la feuille d’inscription ?
Le dispositif carte VIP est reconduit chaque année et débute dès le début de chaque année aux alentours du début du 
mois d’octobre. Ce système de carte offrira la possibilité aux jeunes de bénéficier de priorités sur les activités estivales 
(séjours compris).

Pour bénéficier d’une carte VIP, i l faut obtenir 3 étoiles.
Pour obtenir une étoile, il faut participer activement à l’une des activités sur lesquelles cette image ⭐  est présente (lors 
des vacances scolaires ainsi que certains mercredis/samedis ou lors de certaines manifestations sur la commune.

EXEMPLE : 3 étoiles = 1 carte = permet de bénéficier d'une priorité sur une activité estivale
5 cartes = permet de bénéficier d'une priorité sur un séjour

Cette « Carte VIP » est strictement nominative
(on ne peut pas faire don d'étoiles ou de cartes entre jeunes).

Comment utiliser sa (ou ses) carte(s) VIP ?
Elles sont utilisables sur les activités et/ou séjours de l'été. Le jeune devra rendre sa (ou ses) carte(s) VIP qu'il aura 
obtenu, en même temps que ses fiches d'inscriptions aux activités d'été en précisant le(s) activité(s) et/ou le séjour sur 
le(s)quel(s) il souhaite faire valoir sa carte.
Attention, au-delà d'une semaine après la date de retour des fiches d'inscriptions d'été, il ne sera plus possible de faire 
valoir sa (ses) carte(s). Il restera néanmoins possible de s'inscrire « normalement » sur des activités.
Attention, la participation à 12 activités minimum sur l'été reste une condition « sine qua non » de participation à 
un quelconque séjour.
L'utilisation d'une ou plusieurs cartes n'engendrera pas la gratuité du séjour ou des activités à faire valoir.


